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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-16021

Département(s) de publication : 57
 Annonce n° 26-16021

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-9838

Section 2 - Identification de l'acheteur

Metz MétropoleNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20003986500106N° National d'identification : 
MetzVille : 

57011Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

57Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

EXPLOITATION DES INSTALLATIONS CLIMATIQUES DES SITES DE Intitulé du marché : 
L'EUROMETROPOLE DE METZ

50721000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Le présent Marché a pour objet de faire assurer par le TITULAIRE Description succincte du marché : 
pour le compte de l'EUROMETROPOLE DE METZ, la conduite, la surveillance, le dépannage, l'entretien 
courant et la mise en sécurité des bâtiments (P2), des installations de : o Chauffage, o Eau Chaude 
Sanitaire, o Production ECS solaire thermique o Ventilation, VMC o climatisation o Traitement d'eau o 
Production électrique photovoltaïque

Valeur technique : 47% actions mises e place pour limiter les rejets dans Critères d'attribution : 
l'environnement : 3% Prix : 50%

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 18/02/2026 à 12h00, lire 20/02
/2026 à 12h00

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-16021
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-16021
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13/02/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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